
Des formations groupées et récurrentes

Migration de Wincloé vers les nouvelles applications Magnus

Le programme de formation est établi en début de chaque trimestre soit Janvier, Avril et
Septembre et est en ligne sur notre site. Certains mails n’arrivant pas aux bons
interlocuteurs, les inscriptions se feront donc dorénavant depuis notre site internet via un
formulaire. Vous serez donc amenés régulièrement à consulter l’agenda de notre site.

I M P O R T A N T : S A U V E G A R D E S

Pensez à vérifier régulièrement vos sauvegardes : 
vous êtes responsables de vos données.

MAISON DES MAIRES  58, Rue Sommeiller – 74000 ANNECY

Service Informatique – Tél : 04.50.51.82.27 

Site internet : http://www.maires74.asso.fr - Courriel : serinfo@maires74.asso.fr

Changement de matériel

Nous vous rappelons que vous devez nous envoyer une
demande de changement de matériel afin que nous
puissions planifier notre intervention. Un nouveau
serveur de réseau ou un nouveau monoposte nécessite
un déplacement de notre part. Un poste de travail peut
être réinstallé en télémaintenance si le poste est
connecté au serveur et à Internet.

Les migrations de Wincloé Facturation vers E-Facturation vont commencer en priorité dans
les collectivités utilisant le prélèvement automatique afin que celles-ci soient prêtes pour le
01/02/2014. Le protocole ROLMRE deviendra ORMC.

Mariage pour Tous

La Dématérialisation : ce qu’il faut retenir

La dématérialisation a fait l’objet de plusieurs réunions organisées par nos services et ceux
des trésoreries depuis ce début d’année auxquelles vous avez été nombreux à participer.
Pour ceux qui n’ont pas pu s’y rendre, nous vous invitons à consulter les fiches explicatives
ainsi que les supports de formation présents sur notre site à l’adresse suivante en bas de
page :
http://www.maires74.asso.fr/service-informatique/les-publications.html

Les modifications concernant le mariage pour tous dans les applications Berger-Levrault
(EGRC + Magora) seront apportées et diffusées fin juin 2013.

N4DS

Les préinscriptions pour bénéficier de la déclaration par nos soins vont débuter. Un
formulaire va vous être envoyé dans les prochains jours. Merci de nous le renvoyer
rapidement si vous désirez souscrire à ce service.
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